
Respectez la tranquillité de vos voisins : soyez silen-
cieux de jour comme de nuit !

Rendez-vous sur www.portlarochelle.com pour en sa-
voir plus sur la vidéosurveillance dans la zone portuaire.

Si votre bateau est amarré à couple, passez TOU-
JOURS par l’avant du bateau voisin (devant le mât) au 
moment d’embarquer et de désembarquer.

Bienvenue au Port de plaisance de La Rochelle ! Vous entrez dans un nouvel environnement, entre terre et mer. Pour que votre séjour se déroule 
dans les meilleures conditions et que vivre à bord reste un plaisir, découvrez quelques recommendations et règles. Bonne lecture et profitez-en !

Les déchets sont à déposer dans des containers ap-
propriés à quai (Voir le plan du site pour la gestion 
de rejets).

Merci de ne pas utiliser les toilettes à bord. Des sani-
taires à terre sont accessibles avec votre bagde.

Sur les pontons, il est interdit :

Brassière ou gilet sont obligatoires pour les enfants de 
moins de 6 ans. Des brassières prêtées gratuitement sont 
à disposition à la Capitainerie.

Vous avez l’obligation de laisser une échelle de bain 
accessible à l’arrière du bateau. En cas de chute, elle 
peut sauver une vie !

Ne laissez jamais un équipement branché sur le ponton 
alors qu’il n’y a personne à bord.

EN CAS D’INCENDIE : 1) Appelez le 18 et la Capitai-
nerie ; 2) Utiliser les extincteurs sur les pontons ; 3) Si 
possible, éloignez les bateaux voisins.
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